
 

 

 
 

 

Le 23 juin 2025 

La Région Normandie et la Communauté de communes de 
Normandie Cabourg Pays d’Auge signent un nouveau contrat de 
territoire pour la période 2023-2027 
Hervé Morin, Président de la Région Normandie et Olivier Paz, Président de la 
Communauté de Communes ont signé, samedi 21 juin, à Cabourg, un nouveau contrat 
de territoire pour la période 2023-2027, en présence d’Emmanuel PORCQ, Maire de 
Cabourg. Les élus ont auparavant visité le garden tennis, projet de rénovation inscrit à 
ce nouveau contrat. 
 
Il s’agit du 44ème contrat signé sur la génération 2023-2027 et du 12ème dans le département 
du Calvados. 
 
D’un montant total de plus de 33 millions d’euros d’investissement au total, ce nouveau contrat 
porte sur quatorze projets soutenus par la Région à hauteur de près de 3,1 millions d’euros. 
Les autres co-financements escomptés sont estimés à plus de 10 millions d’euros (Etat, 
Département du Calvados, Europe), la part d’autofinancement des communes et de la 
communauté de communes de Normandie Cabourg Pays d’Auge est de 20,2 millions d’euros. 
 
« Nous avons mis en œuvre avec les territoires un instrument très efficace. Bon nombre de 
projets n'auraient pu voir le jour sans cette dynamique de contractualisation territoriale que la 
Région a initiée en 2016. Ce nouveau contrat que nous signons aujourd’hui avec la 
communauté de communes Normandie Cabourg Pays d’Auge traduit notre volonté de 
poursuivre notre engagement pour le développement de projets qui répondent aux besoins 
des habitants et contribuent à l’attractivité du territoire » a déclaré Hervé Morin, Président de 
la Région Normandie. 
 
Parmi les projets inscrits au contrat : 
 
Le Garden Tennis  
Le site du Garden Tennis est situé en entrée du centre historique de Cabourg, identifié comme 
un ensemble balnéaire remarquable. La commune a mis en œuvre la réfection de l’ensemble 
du site du Garden Tennis pour offrir des infrastructures modernes et adaptées aux nouveaux 
usages. Le projet vise à réhabiliter cet équipement public avec une recherche de qualité 
architecturale et urbaine, en lien avec les différents programmes alentours.  
 
Le Garden Tennis est un équipement de rayonnement intercommunal et touristique par sa 
fréquentation annuelle avec 451 adhérents au Garden Tennis dont des joueurs classés et 150 
enfants de 5 à 15 ans par jour lors des vacances scolaires. 



Par ailleurs, il a une place régionale dans le circuit tennistique national avec 5 grands tournois 
par an permettant l’accueil de joueurs classés : 600 joueurs, 160 seniors plus, CNGT 540 
joueurs, 40 joueurs au national. 
Ce projet s’inscrit dans le cadre de la rénovation complète du Garden tennis lancée depuis 
2017, qui a donné lieu à l’implantation d’un terrain de padel tennis, à la réfection des allées, à 
la création d’un parking végétalisé, à la création de nouveaux vestiaires et à la rénovation du 
club house / restaurant. 
 
Les travaux, financés dans le cadre du contrat de territoire 2023-2027 signé avec la Région, à 
hauteur de 266 000 €, visent à réhabiliter la couverture et les façades des courts couverts, 
ainsi qu'à rénover les surfaces de jeu.  
 
Les travaux de réhabilitation du Garden Tennis de Cabourg ont débuté en mai 2024. La 
livraison des infrastructures rénovées, incluant les courts couverts et extérieurs, est attendue 
pour la fin du premier semestre 2025. 
 
Les autres projets  
3 projets d’aménagements de centre-bourg (pour un total de 386 885 €) : 

 Avec la restructuration de la place Giffard, à Dives-sur-Mer (292 000 €), 
permettant de renaturer l’espace devant le beffroi afin d’en faire un lieu de 
convivialité et un îlot de fraicheur, 

 Le soutien apporté à l’aménagement de la placette de la commune de 
Goustranville (55 000€), permettant de rénover et de sécuriser le centre-
bourg, dans le cadre de l’arrivée du pôle équin, 

 Et l’aménagement d’un parc communal dans le centre-bourg 
d’Hérouvillette (38 000 €), rénovant un espace en friches pour y créer un parc 
rafraichissant et ludique. 

 
2 projets d’aménagements touristiques (304 331 € d’aide régionale)  

 Avec la rénovation des halles médiévales de Dives-sur-Mer (290 000 €) 
permettant la réhabilitation de ce lieu emblématique de la ville et du territoire, 
structurant pour le commerce et le tourisme, 

 Et la construction d’une halte pour randonneurs et cyclistes à Beuvron en 
Auge (14000 €), classé plus beaux villages de France, permettant d’apporter 
une réponse adaptée à la forte fréquentation touristique de la commune. Ce 
projet est en lien avec l’aménagement global du centre-bourg, financé à hauteur 
de 105 000 €, dans le cadre de l’Appel à Projet FEDER de la Région Normandie 
portant sur les espaces publics non urbains. 
 

3 projets portant sur les commerces et le logement (707 945 € d’aide régionale)  
 Avec le soutien à la réhabilitation de l’ancien presbytère de Goustranville 

en cinq logements (154 000 €) destinés aux étudiants et/ou aux 
professionnels du CIRALE, 

 Et avec la participation à la création des commerces et des logements dans le 
cadre de la reconstruction de l’ancien marché couvert (269 000 €), et de la 
rénovation du bâtiment Adam (284 000 €), 2 projets portés par la commune 
de Dozulé.  
 

1 projet portant sur le patrimoine (600 000 € d’aide régionale)  
 Avec la première phase de réhabilitation de l’ancien casino, lieu 

emblématique de la Ville de Cabourg, inscrit aux Monuments Historiques, afin 
d’en faire un équipement culturel, après une rénovation indispensable du clos 
et du couvert. 
 

3 projets en faveur du développement du cyclable (655 968 € d’aide régionale) 



 Avec le soutien à la revitalisation d’Houlgate (177 000 €) grâce à 
l’aménagement d’un tronçon de voies cyclables entre le centre-bourg et l’entrée 
de ville, permettant de renforcer le maillage existant, mais aussi de sécuriser 
les parcours des cyclistes, 

 L’aménagement de voies douces à Varaville (33 000€), permettant de 
sécuriser la circulation en centre-ville, 

 Et la création de liaisons cyclables avec le premier tronçon de la tranche 1 
entre Dozulé et Goustranville (445 000 €), porté la communauté de 
communes de Normandie Cabourg Pays d’Auge, dans le cadre d’une politique 
volontariste en faveur de la mobilité durable. Il s’agit du premier tronçon, mis en 
place pour le contexte d’ouverture du CIRALE, afin d’optimiser les circulations 
douces entre Dozulé et Goustranville. 

 
1 projet en faveur de la santé (200 000 € d’aide régionale) 

 Avec la construction d’un PSLA à Dozulé, s’intégrant ainsi dans l’offre 
régionale de soins avec un regroupement prévisionnel d’une vingtaine de 
professionnels. 
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